




























































































































































































































































































































































































































































































































































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

SPL AGENCE REGIONALE DE L’AMENAGEMENT ET DE LA CONSTRUCTION OCCITANIE  
(Anciennement SOCIETE PUBLIQUE LOCALE « MIDI PYRENEES CONSTRUCTION) 

11 Avenue Parmentier 
31200 Toulouse 

RCS Toulouse 533 969 457 

 
 
 
 

RAPPORT DES ADMINISTRATEURS 2019 
 
 
 
 
 
 

 
 

  





 

 

1 - RAPPORT D’ACTIVITE 

 
 

1.1. VIE ET FONCTIONNEMENT DE LA SPL AU COURS DE L’EXERCICE 2019 
 
INFORMATION SUR LES MANDATAIRES SOCIAUX 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 225-37 dernier alinéa du Code de Commerce, 
nous vous communiquons ci-après la liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercés dans 
toute société par chacun des mandataires sociaux de la SPL Midi-Pyrénées Construction.  
Par « mandataires sociaux », il faut entendre les administrateurs, le Président du Conseil 
d'Administration, le directeur général, les directeurs généraux délégués, les membres du 
directoire et ceux du conseil de surveillance et les représentants permanents des personnes 
morales mandataires sociales. 
 
Monsieur Thierry SUAUD, exerce les mandats et fonctions suivants : 
 

- Conseiller Régional de la Région Occitanie Pyrénées Méditerranée  
- Maire de la Commune de Portet-sur-Garonne  
- Représentant permanent de la Région Occitanie au Conseil d'Administration de la 

Société SPL MPC, Présidente du Conseil d’Administration 
- Représentant permanent de la Région Occitanie au Conseil d'Administration de la 

Société SPL MPC, Administrateur   
- Représentant permanent de la Région Occitanie, Administrateur, au sein du Conseil 

d'Administration de la SEM AREC Occitanie 
- Administrateur au sein de la SPL « Les eaux du SAGe » (Saudrune Ariège Garonne) 

 
Monsieur Christophe DAGNEAU exerce les mandats et fonctions suivants : 
 

- Directeur Général au sein de la SPL MIDI PYRENEES CONSTRUCTION. 
- Administrateur au sein de la SEM CAUSSE ENERGIA. 

 
 
COMPOSITION DES ORGANES DE DECISION 
 
A – L’ACTIONNARIAT 
 

 



 

 

 
 
Au 31/12/2019, 39 collectivités publiques sont actionnaires de la SPL Midi-Pyrénées 
Construction.  
 
Le capital de la société est détenu par le Conseil Régional OCCITANIE à hauteur de 73 % et 
par 38 autres collectivités pour un cumul de 27 %. 
 
B – LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le Conseil d’Administration est composé des membres suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 

dpt Collectivités actionnaires Nombre 

d’actions au 

12/02/2020 

nbre 

actions 

prétées au 

12/02/20

prêt en faveur de
Valeur (€) au 

12/02/20
%

Région Occitanie 1 679 167 900 73,00%

9 Communauté de Communes Couserans Pyrénées 23 2 300 1,00%

9 Commune de Pamiers 4 Prêt d'action 400 0,17%

9 Conseil Départemental de l’Ariège 23 2 300 1,00%

12 Decazeville Communauté 18 5

Communauté de Communes 

du Saint Affricain 1 800 0,78%

12 Communauté de Communes du Saint Affricain 5 Prêt d'action 500 0,22%

12 Commune de Decazeville 23 2 300 1,00%

31 Commune de Portet-sur-Garonne 22 1 Commune de Gragnague 2 200 0,96%

31 Commune de Gragnague 1 Prêt d'action 100 0,04%

31 Commune de Muret 23 2 300 1,00%

31 Commune de Pinsaguel 21 2

Commune de Mende

Com Com Cœur de Lozère 2 100 0,91%

31 Commune de Revel 19 4 Commune de Pamiers 1 900 0,83%

31 Commune de Martres-Tolosane 23 2 300 1,00%

31 Commune de Saint-Lys 23 2 300 1,00%

31 Commune de Saint-Gaudens 23 2 300 1,00%

31 Communauté de Communes Cœur et Coteaux de Comminges 23 2 300 1,00%

31 Communauté d'Agglomération du Sud-Est Toulousain - SICOVAL 23 2 300 1,00%

31 Le Muretain Agglo 23 2 300 1,00%

31 Communauté de Communes Lauragais Revel et Sorèzois 22 1 Commune de Balaruc 2 200 0,96%

31 Ville de Luchon 23 2 300 1,00%

31 Communauté de Communes Pyrénées Haut Garonnaises 23 2 300 1,00%

31 Commune de Roques-sur-Garonne 7 700 0,30%

32 Communauté de Communes de la Gascogne Toulousaine 23 2 300 1,00%

32 Communauté de Communes de la Lomagne Gersoise 23 2 300 1,00%

32 Commune de Nogaro 22 2 200 0,96%

32 Communauté de Communes du Bas Armagnac 1 100 0,04%

34 Commune de Balaruc 1 Prêt d'action 100 0,04%

46 Commune de Figeac 23 2 300 1,00%

46 Cauvaldor 23 2 300 1,00%

46 Grand Figeac 23 2 300 1,00%

46 Commune de Cahors 8 800 0,35%

46 Grand Cahors 8 800 0,35%

48 Communauté de Commune Cœur de Lozère 1 Prêt d'action 100 0,04%

48 Commune de Mende 1 Prêt d'action 100 0,04%

65 Commune de Lannemezan 23 2 300 1,00%

65 Communauté de Communes du Plateau de Lannemezan et des Baïses 23 2 300 1,00%

65 Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées 21 1 Syndicat mixte Pic du Midi 2 100 0,91%

65 Syndicat Mixte Pyrénia 1 100 0,04%

65 Syndicat Mixte du Pic du Midi 1 Prêt d'action 100 0,04%

TOTAL 2 300 14 230 000 100,00%

Prêt d'actions en cours



 

 

NOM PRENOM REPRESENTANT  

Monsieur Thierry SUAUD Conseil Régional OCCITANIE 

Marie-France BARTHET Conseil Régional OCCITANIE 

Monsieur Stéphane BERARD Conseil Régional OCCITANIE 

Monsieur Frédéric CABROLIER Conseil Régional OCCITANIE 

Monsieur Thierry COTELLE Conseil Régional OCCITANIE 

Monsieur Jean Luc GIBELIN Conseil Régional OCCITANIE 

Madame Nathalie MADER Conseil Régional OCCITANIE 

Madame Elisabeth POUCHELON Conseil Régional OCCITANIE 

Madame Sylvia PINEL Conseil Régional OCCITANIE 

Christian PEDEBOY  Syndicat Mixte PYRENIA 

Gérard MONTARIOL Commune de Portet sur Garonne 

Christian CAUDRON GRAND FIGEAC 

 
 
ASSEMBLEES (DATES, PRINCIPALES DECISIONS, …) 
 
A - REUNION DE L’ASSEMBLEE SPECIALE 

 
L’Assemblée Spéciale s’est réuni trois fois au cours de l’exercice 2019 : 
 

- 11ème séance du 20 février 2019 dont l’ordre du jour a été le suivant : 
▪ Vie sociale 
▪ Conventions engagées depuis le dernier CA 
▪ Atterrissage 2018 
▪ Budget primitif 2019 
▪ Questions diverses 

 
-  12ème séance du 17 mai 2019 dont l’ordre du jour a été le suivant : 

▪ Vie sociale 
▪ Activité opérationnelle 
▪ Arrêté des comptes 2018 
▪ Opérations centres anciens 
▪ GIE EPL OCCITANIE 
▪ Règlement intérieur 
▪ Préparation de l’ordre du jour et convocation de l’assemblée générale 

ordinaire 
▪ Point d’actualité juridique suite à l’arrêt du Conseil d’Etat 
▪ Questions diverses 

 
 
 



 

 

- 13ème séance du 25 septembre dont l’ordre du jour a été le suivant : 
▪ Vie sociale 
▪ GIE EPL OCCITANIE 
▪ Activité opérationnelle 
▪ Projet de rapprochement des deux SPL Régionales MPC et LRAD 
▪ Questions diverses 

 
 
B - REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le Conseil d’Administration s’est réuni trois fois au cours de l’exercice 2019 : 
 

- 12ème séance du 20 février 2019 dont l’ordre du jour a été le suivant : 
▪ Vie sociale 
▪ Conventions engagées depuis le dernier CA 
▪ Atterrissage 2018 
▪ Budget primitif 2019 
▪ Questions diverses 

 
-  13ème séance du 17 mai 2019 dont l’ordre du jour a été le suivant : 

▪ Vie sociale 
▪ Activité opérationnelle 
▪ Arrêté des comptes 2018 
▪ Opérations centres anciens 
▪ GIE EPL OCCITANIE 
▪ Règlement intérieur 
▪ Préparation de l’ordre du jour et convocation de l’assemblée générale 

ordinaire 
▪ Point d’actualité juridique suite à l’arrêt du Conseil d’Etat 
▪ Questions diverses 

 
- 14ème séance du 25 septembre dont l’ordre du jour a été le suivant : 

▪ Vie sociale 
▪ GIE EPL OCCITANIE 
▪ Activité opérationnelle 
▪ Projet de rapprochement des deux SPL Régionales MPC et LRAD 
▪ Questions diverses 

 
 
C - ASSEMBLEE GENERALE 

 
L’Assemblée Générale s’est réuni une fois au cours de l’exercice 2019 le 28 juin 2019 : 
 

- L’ordre du jour a été le suivant : 
▪ Approbation des comptes 
▪ Affectation du résultat 
▪ Conventions réglementées 
▪ Nomination nouvel administrateur 
▪ Nomination nouveau censeur 
▪ Quitus de gestion aux administrateurs 
▪ Pouvoir pour l’accomplissement des formalités administratives 

 
 
 
 
 



 

 

 
 
FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE (OBJET, PERSONNEL, …) 
 
Les mouvements suivants de personnel ont été constatés : 
 
Au titre de la SPL MIDI-PYRENEES CONSTRUCTION 
 
Embauche de : 
 

• Marion Boucherit, gestionnaire de marchés en CDD à compter du 21 octobre 2019 

• Charles Reboux, gestionnaire de marchés en CDI à compter du 08 janvier 2020 

• Marina AUDINO, chargée d’opérations en CDI à compter du 20 août 2019. 

• Jonathan MONINO, responsable d’opérations en CDIC (opération Port la Nouvelle) à 
compter du 02 septembre 2019. 

• Cléo LAGOUIN, chargée d’opérations en CDI à compter du 04 novembre 2019. 

• Alexandre RIGOT, chargé d’opérations à compter du 02 décembre 2019. 
 
Départ d’Anne-Marie Dalla Costa, chargée d’opérations, dans le cadre d’une rupture 
conventionnelle, à compter du 03 janvier 2019. 
 

Les opérations contractualisées au cours de l’année  2019 pour le compte de la Région 
Occitanie sont présentées dans le tableau suivant : 
 

Nom opération Intitulé de l'opération 

LPA Saint Gaudens Aménagement de l’infirmerie – salle de réunion 

LPO Jean Jaurès à Carmaux 
Réhabilitation bloc sciences et travaux d’économie 
d’énergie 

LPO ameublement à Revel Restructuration des locaux et travaux d’économie d’énergie 

Lycée Marie Curie à Tarbes Restructuration du self 

LEGTA d’Ondes 
Restructuration de l’atelier d’agroéquipement, voiries et 
économies d’énergie 

Lycée Clémence de Pémille à 
Graulhet 

Rénovation bâtiment 12, réfection des voiries et travaux 
d’économie d’énergie 

Lycée hôtelier de Mazamet Réfection externat et économies d’énergie 

Lycée Roland Garros à 
Toulouse 

Rénovation de l’internat et économies d’énergie 

Lycée Théophile Gautier à 
Tarbes 

Rénovation de l’internat, menuiseries, isolation, traitement 
des façades et couvertures. 

Lycée Victor Duruy à Bagnères 
de Bigorre 

Rénovation de l’internat, logements et câblage. 

Lycée Clément Marrot à Cahors 
Rénovation bâtiment 17, économies d’énergie, menuiseries, 
isolation toitures, VRD, mur de soutènement, garage à vélos 
et création d’une salle polyvalente. 

Lycée Ferdinand Foch à Rodez Rénovation des internats 

Lycée Michelet à Montauban 
Réfection des menuiseries et économies d’énergie, 
réhabilitation des internats, menuiseries extérieures. 

Plate-forme LIO à FIGEAC 
Réaménagement de la gare de Figeac en pôle intermodal 
des mobilités 

 
Les opérations contractualisées au cours de l’année 2019 pour le compte d’autres 
actionnaires ont été les suivantes : 
 



 

 

Commune de Portet-
sur-Garonne 

Mandat d’études préalables et de faisabilité portant sur la 
restructuration du bâtiment de l’ancien centre d’animation culturelle 
en vue de créer un espace tiers-lieu. 

Syndicat Mixte pour la 
valorisation touristique 
du Pic du Midi 

Mandat pour la réalisation de l’opération d’aménagement des abords 
du Pic du Midi : création de la Maison du Tourmalet Pic du Midi 

 
 
 
AUTRES INFORMATIONS  
 
 
A – DIVIDENDES VERSES AU TITRE DES TROIS DERNIERS EXERCICES :  

 
Le montant des dividendes versés au titre des 3 derniers exercices s’élève aux montants 
suivants : 

- Exercice 2016 : 0 € 
 
- Exercice 2017 : 0 € 
 
- Exercice 2018 : 0 € 
 
 

B - INFORMATION SUR L’ENDETTEMENT DE LA SOCIETE 

 
NEANT 

 
C - INFORMATION SUR LES ACTIVITES DE RECHERCHE & DEVELOPPEMENT DE LA 
SOCIETE 
 

NEANT 
 
 

 

D - INFORMATION SUR L’ACTIONNARIAT SALARIE – AUGMENTATION DE CAPITAL 
RESERVE AUX SALARIES 
 

NEANT 
 
 

E - INFORMATION SUR LES PRISES DE PARTICIPATION AU CAPITAL DE SOCIETES 
 

NEANT 
 
 

F – EVENEMENTS POST-CLOTURE 
 
 

Le début de l’année 2020 est marqué par la crise sanitaire liée au Covid-19. 
La loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 a instauré 
l’état d’urgence sanitaire sur l’ensemble du territoire national pour une période de deux mois à 
compter du 24 mars 2020. 
 
Par décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures générales 
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 
un dispositif de confinement est mis en place sur l'ensemble du territoire depuis mardi 17 mars 
à 12h00 et jusqu'au 11 mai 2020. 



 

 

 
Ces évènements ont conduit la société à adapter son fonctionnement afin de poursuivre, dans 
la mesure du possible, ses activités en utilisant les technologies de l’information et de la 
communication à sa disposition.  
 
La Direction  a décidé la fermeture du site de Montpellier le 16 mars 2020 et celui de Toulouse 
le 17 mars 2020 à 12h. Depuis, tous les collaborateurs sont en télétravail à temps plein sauf :  
 

✓ Une assistante polyvalente : en activité partielle totale après la fermeture car impossible 
d'exercer son activité en télétravail puis réorganisation matérielle ayant permis de la 
passer à mi-temps à compter du 07/04/20 

✓ Les assistantes d’opérations : Activité partielle à mi-temps depuis le 20/04/20 (plan de 
charge insuffisant) 

 
A compter du 27/04/20, des responsables d'opérations seront amenés à se rendre sur site dans 
le cadre de la reprise de certains chantiers (sans obligation contraignante). Préalablement à 
cette reprise, des kits de protection leur seront mis à disposition (masques, gants, gel 
hydroalcoolique, lingettes désinfectantes) et une note interne sur les mesures d’hygiène et de 
distanciation sociale, dites “barrières” sera diffusée aux collaborateurs concernés. 
 
Il est appliqué les préconisations de l'OPPBTP sur les sites d'opérations. 
 
Des échanges sont en cours avec le CSE pour définir les conditions de reprise de l'activité lors 
du déconfinement (organisation du travail, matériel mis à disposition, procédures…). 
Les conséquences financières de cette situation sont à ce jour difficilement mesurables et 
dépendront essentiellement de l’ampleur et de la durée du confinement. Nous ne sommes pas 
à ce jour en capacité de chiffrer les impacts financiers mais cette situation aura des 
conséquences sur :  
 

✓ Le chiffre d’affaires de l’exercice 2020 : 
 

o Au titre des mandats de construction : décalage au niveau des rémunérations 
sur travaux du fait de l’arrêt des chantiers, ainsi qu’au niveau des rémunérations 
sur études (certains bureaux d’études étant fermés ou travaillant au ralenti) 

o Au titre de la concession d’aménagement : retard dans la commercialisation des 
logements venant impacter la rémunération de commercialisation 

o on peut également s’attendre à une diminution des nouvelles missions qui 
pourraient être confiées à la société par ses actionnaires, eux-mêmes confrontés 
à des contraintes liées à la crise sanitaire  

 
✓ Les charges de l’exercice 2020, avec notamment :  

 
o Maintien du salaire pour les salariés en activité partielle 
o Paiement d’une indemnité pour les salariés en télétravail 
o Dépenses liées aux achats de masques, gel et autres protections,  
o Dépenses de désinfection des locaux   

 
Nous précisons par ailleurs, que la société ne rencontre pas à ce jour de difficultés de trésorerie 
et  n’a donc pas eu recours aux mesures mises à disposition par le gouvernement en termes de 
report d’échéances sociales, fiscales et de prêts garantis par l’Etat. » 
 
 

G – RESULTAT DES DERNIERS CONTROLES FISCAUX ET SOCIAUX 

 
• Par les services fiscaux :  Néant 
 

• Par l’URSSAF :   Néant 



 

 

 

1 - ACTIVITES AU COURS DE L’ANNEE 2019 

 
Les principales données de l’exercice 2019 sont les suivantes :  
 

  

  
Le chiffre d’opérations des contrats publics évolue comme suit :  
 

  

  

  

  

  
Au 31/12/2019, le nombre de conventions était de 216 (contre 192 au 31/12/2018) :  

• 210 mandats pour le compte de la Région.  
• 5 prestations de services pour le compte d’autres actionnaires.  
• 1 concession d’aménagement  

  
  
Evolution des principaux ratios-clés sur 5 ans :  



 

 

 

  

  

  

  
 
 

2 - PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS AU 31.12.2019 

 
2.1 LE BILAN 

 

 

 
 
 
 

(1) Actifs immobilisés 
 

 (en K€ )
Total 

31/12/2019

Total 

31/12/2018
Variation Variation %

ACTIF

Actif immobilisé 16 0 16 0% (1)

Actif circulant

          Stocks et en cours 1 109 258 851 0% (2)

          Av. & acomptes versés s/ commande 15 246 5 087 10 158 200% (3)

          Créances 24 401 10 606 13 795 130% (4)

          Trésorerie 19 802 54 915 -35 113 -64% (5)

          Charges constatées d'avances 0 0 0

TOTAL ACTIF 60 573 70 866 -10 293 -15%

PASSIF

Capitaux propres 1 631 1 480 151 10% (6)

Provisions pour risques et charges 98 9 88 949% (7)

Dettes d'exploitation 57 973 69 290 -11 317 -16% (8)

Produits constatés d'avances 871 86 785 915% (9)

TOTAL PASSIF 60 573 70 866 -10 293 -15%



 

 

Ils correspondent à des acquisitions de matériels informatiques. 
 

(2) Stocks et en cours 
 
Ils correspondent exclusivement aux dépenses réalisées dans le cadre de la concession 
Pamiers.  
 

(3) Avances et acomptes versés sur commandes 
 
Le poste s’élève à 15 246 K€ en 2019 et correspond à des avances forfaitaires sur marchés sur 
les opérations de mandat. La hausse importante de ce poste s’explique par des versements 
d’avances au titre notamment de Cazères, Gragnague et Les Halles Latécoère. 
 

(4) Créances clients et autres créances 
 
Les créances s’élèvent à 24 401 K€ en 2019 contre 10 606 K€ en 2018, soit + 13 795 K€. 
 

✓ Les créances clients affichent 2 482 K€ en 2019 contre 819 K€ en2018. Elles 
correspondent pour 1 636 k€ à des factures de rémunérations sur mandats et 
prestations de services à recevoir (714 K€ en 2018), pour 456 K€ à des créances GIE 
et pour 390 K€ à des factures à établir. 

 
✓ Les créances « Mandants » s’élèvent à 7 024 K€ en 2018 contre 2 036 K€ en 2018. Il 

s’agit de l’ensemble des engagements comptables pris par le mandataire pour ordre et 
compte du mandant qui sont produits dans la comptabilité du mandataire. L’actif        (7 
024 K€) représente les opérations globalement débitrices, tandis que le passif     (43 070 
K€) représente les opérations créditrices. 

 
✓ Les autres créances correspondent notamment à :  

o Des demandes de remboursement émises sur les mandats et non encaissées à 
la fin de l’exercice pour 13 516 K€ (7 075 K€ en 2018). 

o Des débiteurs divers pour 616 K€  
o Des créances fiscales et sociales d’un montant de 229 K€.  

 
(5) Trésorerie 

 
La trésorerie de 19 802 K€ s’analyse de la façon suivante : 
 

✓ Société : 531 K€ de disponibilités 
✓ Opérations : 19 271 K€ de disponibilités  

 
(6) Capitaux propres 

 
Ils s’élèvent à 1 631 K€ en 2019, soit une évolution de + 151 K€ par rapport à 2018 du fait du 
résultat bénéficiaire de l’exercice. 
 

(7) Provisions pour risques et charges 
 
Elles s’élèvent à 98 K€ et concernent :  

✓ La provision médaille du travail pour un montant de 12 K€ 
✓ Une provision pour risque de 86 K€ constituée suite à une tentative de fraude au 

paiement dont a été victime la SPL. Le montant de la provision correspond à la perte 
probable. 

 
(8) Dettes d’exploitation 

 



 

 

Les dettes d’exploitation s’élèvent à 57 973 K€ au 31/12/2019 contre 69 290 K€ au 31/12/2018, 
soit une baisse de 11 317 K€ : 
 

✓ Les dettes fournisseurs société et opérations s’élèvent à 11 844 K€ 
✓ Les dettes fiscales et sociales s’élèvent à 1 259K€  
✓ Les dettes « Mandants » s’élèvent à 43 070 K€ contre 56 672 K€ en 2018 (cf. 

« mandants actifs ») 
✓ Les dettes d’exploitation intègrent également d’autres dettes pour 1 800 K€ : il s’agit 

principalement des rémunérations sur mandat à payer  
 

(9) Produits constatés d’avance 
 
Les produits constatés d’avance s’élèvent à 871 K€ au 31/12/2019. Ils correspondent à :  

✓ La participation perçue d’avance au titre de la concession Pamiers (neutralisation du 
résultat de la concession) pour 828 K€ 

✓ Des produits constatés sur les rémunérations mandats au titre des travaux pour 17 K€ 
✓ Des produits constatés sur les rémunérations de liquidation en attente de quitus pour 25 

K€ 

 
 

2.2 LE COMPTE DE RESULTAT 
 
La revue analytique du résultat est présentée dans le tableau suivant : 
 
La version « gestion » du compte de résultat vous est présentée ci-dessous. Les retraitements 
effectués par rapport à la version « Etats financiers » présentés en annexe sont les suivants :  
 

✓ Refacturations vers les autres membres  
 

Dans la version « Etats financiers », les refacturations de MPC vers les autres membres de 
l’UES (refacturation de personnel pour 483 K€ et charges de fonctionnement pour 161 K€) sont 
intégrées dans le Chiffre d’affaires (pour un total de 644 K€).  
Dans la version ci-dessous, les refacturations vers les autres membres sont présentées en 
moins des dépenses de fonctionnement (-161 K€) et en moins des charges de personnel (-483 
K€). 
 

✓ Concessions : 
 
Dans la version « Etats financiers », les rémunérations sur concessions sont intégrées dans la 
ligne « Reprises sur provisions et transferts de charges ». Dans la version présentée ci-
dessous, elles figurent dans le chiffre d’affaires (ligne Aménagement pour 24 K€) 
Dans la version « Etats financiers », la production stockée d’un montant de 851 K€ correspond 
à la variation du stock liée à l’opération de concession Pamiers. Le même montant figure dans 
les achats et charges externes de l’exercice dans le poste « 605 ». Il n’y a donc pas d’impact 
sur le résultat. C’est pourquoi, ces chiffres ne sont pas repris dans la version ci-dessous. 
 

 



 

 

 
 
Le huitième exercice clos le 31 décembre 2019 laisse apparaître un résultat net comptable de 
+ 150 K€ contre un résultat de + 79 K€ prévu lors du budget prévisionnel présenté au Conseil 
d’Administration du 20 février 2019. 
 
Il est précisé que les comptes sociaux ont fait l’objet d’un contrôle par le commissaire aux 
comptes au cours du mois de février 2020. 
 
Le chiffre d’affaires était prévu à hauteur de 5 143 K€ et s’élève finalement à 5 285 K€. Il est en 
progression de 462 K€ par rapport à 2018 (+10 %). Il intègre : 
 

✓ Des prestations de service pour un montant total de 82 K€. 
 

✓ Des rémunérations sur mandats pour 5 179 K€ (contre 4 735 K€ en 2018) : 
o Rémunérations sur études pour 2 067 K€ (contre 2 101 K€ en 2018)  
o Rémunérations sur travaux pour 3 094 K€ (contre 2 611 K€ en 2018)  
o Rémunérations au titre de liquidations d’opérations pour un total de 17 K€ 

✓ La rémunération au titre de la concession pour un montant total de 24 K€ 
 
Les autres produits correspondent à des avantages en nature. 
Les charges d’exploitation étaient prévues à hauteur de 5 052 K€ et s’élèvent au final à 4 997 
K€ (soit – 55 K€) 
 

✓ Les achats et charges externes s’élèvent à 612 K€ et intègrent un complément de 120 
K€ versé à l’assurance pour l’externalisation des indemnités de fin de contrat (somme 
non prévue au budget initial) 
 

Libellés
Réalisations 

2018

Budget 2019 

(CA 

20/02/2019)

Réalisations 

2019

Construction Région 4 443 4 883 4 987

Autres activités hors Région 368 260 275

Aménagement (concessions) 12 0 24

Total Chiffre d'affaires 4 823 5 143 5 285

Total autres produits 23 25 26

Produits d'exploitation 4 847 5 168 5 312

ACHATS ET CHARGES EXTERNES 428 535 612

REFACTURATION CHARGES FONCTIONNEMENT GIE 1 208 1 166 1 005

REFACTURATION CHARGES FONCTIONNEMENT AUX AUTRES MEMBRES -161

REFACTURATION CHARGES FONCTIONNEMENT DES AUTRES MEMBRES 244

IMPOTS TAXES VERSTS ASSIMILES 97 110 86

SALAIRES et CHARGES 2 242 2 545 2 663

REFACTURATION CHARGES PERSONNEL GIE 459 476 502

REFACTURATION CHARGES DE PERSONNEL AUX AUTRES MEMBRES -145 -97 -483

REFACTURATION CHARGES DE PERSONNEL DES AUTRES MEMBRES 445 316 525

AUTRES CHARGES 0

DOTATIONS aux AMORT. 1

DOTATIONS aux PROVISIONS 1 3

Charges d'exploitation 4 733 5 052 4 997

Résultat d'exploitation 113 116 315

PRODUITS FINANCIERS 1 3

CHARGES FINANCIERES

Résultat financier 1 3 0

Résultat courant avant IS 114 119 315

PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES 87

Résultat exceptionnel 0 0 -87

Résultat avant IS  114 119 228

IS / CICE 11 40 77

Résultat net 103 79 150



 

 

✓ Les refacturations de charges entre membres s’élèvent au total à 1 088 K€ dont 1 011 
K€ en provenance du GIE. La SPL porte 58% des charges de fonctionnement du GIE. 
 

✓ Les charges de personnel propres (charges comprises) passent de 2 242 K€ en 2018 à 
2 663 K€ en 2019, soit une hausse 421 K€ (+18%). Dans le même temps, l’ETP moyen 
passe de 32.6 en 2018 à 37.5 ETP en 2019 (+15%). Le budget prévoyait une hausse de 
la masse salariale afin de faire face à l’accroissement de l’activité de la SPL. 
 

✓ Les refacturations de charges de personnel entre membres s’élèvent au total à 544 K€ 
dont 502 K€ en provenance du GIE. La SPL porte 38 % des charges de personnel du 
GIE.  

 
Le résultat d’exploitation ressort ainsi bénéficiaire à 315 K€. 
 
Le résultat exceptionnel s’élève à - 87 K€ et à la dotation aux provisions constituée dans le 
cadre de la fraude au paiement. 
 
Le résultat net s’élève à + 150 K€ après : 
 

✓ Un IS de 77 K€ : le résultat comptable avant IS est de 228 K€. Après le jeu des 
réintégrations et déductions, le résultat fiscal est de 275 K€. La SPL MPC pour l’exercice 
2019 est soumise à l’IS à un taux de 28 % soit un montant de 77 K€. 

 
 

3 – CONTEXTE 2020 ET PERSPECTIVES 

 
 
RAPPROCHEMENT DES DEUX SPL REGIONALES : MPC et LRAD par Transmission 
Universelle de Patrimoine. 
 
Il est prévu en 2020 le rapprochement des deux SPL régionales correspondant aux anciennes 
régions, la SPL "Midi Pyrénées Construction" (MPC) et la SPL "Languedoc Roussillon Agence 
de Développement" (LRAD) en vue de disposer d’une SPL unifiée au service de ses collectivités 
actionnaires sur le territoire régional. Cette SPL unifiée pourrait être dénommée SPL AGENCE 
REGIONALE DE L’AMENAGEMENT ET DE LA CONSTRUCTION OCCITANIE (sigle : SPL 
ARAC OCCITANIE).  
  
Ce rapprochement est motivé par les éléments suivants :  
  

• regrouper au sein d’une seule SPL l’ensemble des activités se rapportant à 
l’aménagement la construction et à l’ingénierie de projets, sur le territoire régional ;  
• gagner en lisibilité pour le déploiement d’une grande SPL régionale sous une 
gouvernance unifiée ;  
• mutualiser les ressources techniques et financières au sein d’un seul outil, réaliser des 
économies d’échelle ;  
• assurer un ancrage territorial au travers de l’implantation d’une structure unique sur deux 
sites (Montpellier et Toulouse) ;  
• faire bénéficier l’ensemble du territoire des compétences et expertises déployées depuis 
de nombreuses années par les collaborateurs des deux sites  

 
Après étude des dispositifs juridiques permettant d’atteindre cet objectif, l’absorption de la SPL 
LRAD par la SPL MPC dans le cadre d’une procédure de transmission universelle de patrimoine 
[TUP], prévue par le Code civil, est apparue comme la solution la plus appropriée. 
 
 
 



 

 

 
 
AUGMENTATION DE CAPITAL :  

 
Dans l’objectif de renforcer les capacités financières de la SPL MPC et de contribuer à son 
développement, il est également prévu une augmentation du capital social de la SPL ARAC 
Occitanie (Anciennement SPL MPC) ainsi que les modifications statutaires qui en sont la 
conséquence.  
 
Cette augmentation de capital est motivée par trois éléments :  
 
- Couvrir le besoin en fonds de roulement de la future SPL ARAC lié à l’élargissement de 
son périmètre d’intervention tant géographique (passage de “ex. Midi Pyrénées” à 
“Occitanie”) qu’en termes d’activité (nombre et diversification des opérations) :  
 
Il est nécessaire que la Société dispose d’un fonds de roulement permettant de couvrir 3 mois 
de charges d’exploitation minimum ce qui correspond au niveau actuel pour la Société avec des 
capitaux propres d’un montant de 1,6 M€ au 31/12/2019 pour 6.5 M€ de charges d’exploitation.  
Or, les charges d’exploitation de la SPL ARAC Occitanie vont progresser à l’horizon 2022-2023 
pour atteindre environ 8 M€ du fait de l’élargissement de son périmètre d’intervention 
géographique (de Midi-Pyrénées à Occitanie) et de l’activité croissante (nombre d’opérations 
plus importants et diversification des opérations).  
Le niveau de fonds propres nécessaires pour couvrir 3 mois de charges d’exploitation sera donc 
désormais de 2 M€, soit un besoin complémentaire en capital de 0.4 M€.  
 
- Permettre la diversification du champ et du mode d’intervention de la société, 
notamment en matière d’aménagement afin de répondre aux attentes formulées par les 
territoires :  
La diversification d’activité implique également de pouvoir financer sur les fonds propres de la 
structure :  

▪ Les concessions d’aménagement : le montant moyen à financer pour une concession 
d’aménagement est en moyenne de 15-20% des emprunts non garantis.  

Le PMT de la SPL ARAC Occitanie intègre la signature d’une concession 
d’aménagement par an à compter de 2021. En partant sur un volume moyen de 4M€ HT 
d’investissements pour une concession de type de celle conclue avec la Commune de 
Pamiers, le montant à couvrir serait de 0.1 M€ (15% du montant non garanti des 
emprunts de 20% en moyenne)  

▪ La SPL ARAC doit également répondre aux demandes préfinancement des autres 
collectivités actionnaires. En 2019, deux demandes de préfinancement ont été formulées à 
la Société pour des opérations en mandat et pour un montant d’investissement total de 6 
M€. En partant sur une enveloppe moyenne de 3M€ d’investissement par an à préfinancer 
et sachant que le préfinancement ne dépasse en général pas 30% de l’enveloppe globale, 
le montant à préfinancer serait de 0.9 M€.  
  

- Répondre aux besoins générés par le “mali” de fusion LRAD/MPC :  
 
Le rachat par la Société des actions de la SPL LRAD dans le cadre de la procédure de 
Transmission Universelle de Patrimoine (TUP) à la valeur nominale génère un mali de fusion 
d’un montant de 0.4 M€ :  
 



 

 

  
Soit un besoin en capital complémentaire 0.4 M€.  
 
Au vu de ces éléments, le besoin en fonds propres complémentaires de la SPL s’établit 
donc à 1.8 M€ conduisant la Société à proposer une augmentation de capital d’un 
montant maximum de 1 840 000 euros.   
Cette augmentation de capital aurait pour effet de porter le capital social de 230.000 
euros, entièrement libéré, à 2.070.00 euros au maximum.  
 
BUDGET PREVISIONNEL 2020 : 
 
Nous vous présentons ci-dessous le budget de la SPL ARAC pour 2020 correspondant à 
l’agglomération des budgets prévisionnels des SPL LRAD et SPL MPC :  

 

 
 
 
 

LES PRODUITS 2020 
 
Le chiffre d’affaires de la SPL ARAC devrait être pour 2020 de 7 512 K€, soit une progression 
de 18 % par rapport à 2019. Il a été construit de la manière suivante : 
 

- Projection 2020 de la rémunération sur les conventions de mandats déjà signées au 
31/12/2019 avec la Région Occitanie pour LRAD (1 723 K€) et MPC (4 883 K€) 
 

réalisations 

2019

BUDGET  

2020

Réalisations 

2019

Budget 2020 

(CA 11 mars 

2020)

Réalisations 

2019

Budget 2020 

(CA 11 mars 

2020)

Construction Région - Contrats signés 4 987 4 883 4 987 4 883

Construction Région - Contrats signés LRAD 1 079 1 723 1 079 1 723

Investissements 2020 553 118 0 671

Total Région 1 079 2 275 4 987 5 001 6 066 7 276

Autres activités hors Région -signés 275 192 275 192

Aménagement (concessions) - Signés 24 44 24 44

Total Chiffre d'affaires 1 079 2 275 5 285 5 237 6 364 7 512

Total autres produits 1 26 30 27 30

Produits d'exploitation 1 079 2 275 5 312 5 267 6 391 7 542

ACHATS ET CHARGES EXTERNES 135 132 612 647 746 780

REFACT CHARGES DE FONCTIONNEMENT ENTRE MEMBRES 307 645 1 088 912 1 395 1 557

IMPOTS TAXES VERSTS ASSIMILES 3 4 86 141 90 145

SALAIRES et CHARGES 118 0 2 663 2 959 2 781 2 959

REFACT CHARGES DE PERSONNEL ENTRE MEMBRES 763 1 484 544 326 1 308 1 811

AUTRES CHARGES 0 0 0 0

DOTATIONS aux AMORT. 1 1 1 6 3 7

DOTATIONS aux PROVISIONS 3 0 3 0

Charges d'exploitation 1 328 2 267 4 997 4 991 6 324 7 258

Résultat d'exploitation -248 9 315 276 66 284

PRODUITS FINANCIERS 2 2 0

CHARGES FINANCIERES 0 0

Résultat financier 2 0 0 0 2 0

Résultat courant avant IS -247 9 315 276 68 284

PRODUITS EXCEPTIONNELS 0 0

CHARGES EXCEPTIONNELLES 87 87 0

Résultat exceptionnel 0 0 -87 0 -87 0

Résultat avant IS  -247 9 228 276 -19 284

IS 77 77 77 77

Résultat net -247 9 150 199 -96 207

SPL ARAC

Libellés

SPL LRAD SPL MPC



 

 

- Projection 2020 de la rémunération au titre des nouveaux contrats de mandats Région. 
Cette rémunération a été estimée sur la base des investissements communiqués pour 
l’Est et l’Ouest de la Région.  
 

Le chiffre d’affaires Région pourrait donc atteindre 7 276 K€ soit 1 210 K€ de plus qu’en 2019. 
La part avec les autres actionnaires de la SPL ARAC s’établirait à 236 K€ (3 % du chiffre 
d’affaires), en baisse de 63 K€ par rapport à l’exercice 2019.  
 

LES CHARGES 2020   
 
Corrélativement à l’évolution du chiffre d’affaires, les charges de la société seraient en 
progression pour s’établir à 7 258 K€, soit + 15 % par rapport à l’exercice 2019 :  
 

- Les achats et charges externes propres aux SPL s’établiraient à 780 K€, soit + 34 K€ 
par rapport à 2019. Elles intègrent notamment les honoraires, les assurances CNR, les 
directeurs mis à disposition. 
 

- La ligne salaires et charges correspond aux charges de personnel propres aux SPL. La 
hausse correspond à l’effet année pleine des recrutements de fin d’année 2019 sur 
MPC. L’ETP passerait de 37.5 en 2019 à 43.4 en 2020 (+ 15 %) pour une masse 
salariale en hausse 11 %. 
 

- Le budget des SPL intègre également des refacturations de charges en provenance du 
GIE et des autres membres de l’UES, notamment la SEM ARAC. 
 

o Les refacturations des charges de fonctionnement du GIE s’élèveraient à 1 108 
K€ pour 2020 et les charges de personnel à 592 K€  

o Les refacturations de charges de personnel et de fonctionnement en provenance 
de la SEM ARAC ont été estimées en pourcentage du chiffre d’affaires à produire 
sur l’ensemble de l’ARAC. 1 350 K€ de personnel et 543 K€ de charges de 
fonctionnement. 

 
Le résultat avant IS de la SPL ARAC serait ainsi de + 284 K€. 
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LES TRANSFERTS DE CHARGES 2019
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- Les charges à caractère général sont celles constatées dans les trois derniers

comptes administratifs avant transfert, soit 2016 à 2018 (2015 à 2017 pour la

bibliothèque de MEZE). Il appartient à la Commission de choisir une autre période

de référence ;

- Les contrats transversaux sont conservés par les communes et refacturés à la

Communauté d’Agglomération jusqu’à leur terme ;

- Les dépenses de personnel retenues sont celles de l’année précédant le transfert ;

- Coût moyen annualisé : la valeur du bien est celle figurant dans l’actif de la

Commune. A défaut, il est demandé une évaluation des Domaines ou la valeur est

actualisée compte-tenu d’autres biens comparables. Pour les biens meubles, il est

retenu une durée de 7 ans sur l’assiette hors taxes. Pour les bâtiments, 30 ans.

Rappel de la méthode
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- Les charges indirectes : les transferts de charges des services opérationnels sont

majorés d’un montant calculé sur l’assiette des charges à caractère général et des

dépenses de personnel, afin de tenir compte des charges des services transversaux

qui diminuent dans les Communes qui transfèrent et augmentent dans le cadre de

la Communauté d’Agglomération. Les taux de majoration sont les suivants :

- 1,52 % pour les charges à caractère général,

- 4,09% pour les dépenses de personnel, dont :

- 2,04% pour le service du personnel,

- 1,21% pour le service informatique,

- 0,84% pour les services techniques

- Une comparaison est effectuée avec les charges et recettes constatées dans le

cadre de SAM l’année suivant le transfert, afin de valider les montants déclarés.

La méthode
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La bibliothèque de MEZE
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Elle est transférée le 01/01/2019.

Nous proposons de retenir l’évaluation provisoire effectuée sur la base des comptes 2015 à 2017, nonobstant le
surcoût constaté dans le cadre de SAM, dû à la gestion communautaire, qui s’explique par plusieurs éléments :

 La Communauté d’Agglomération a décidé de renforcer le fonds documentaire de la bibliothèque,

 Elle a également homogénéisé avec les autres médiathèques du territoire le service rendu à la
population, augmentant l’amplitude horaire, devant renforcer l’équipe d’un agent supplémentaire

LA BIBLIOTHEQUE DE MEZE

BIBLIOTHEQUE DE MEZE Evaluation provisoire Evaluation définitive Prév
Exécution 

prévisionnelle

Ecart Exécution 

/ ETC

Dépenses de fonctionnement moy 2015-2017 / 2018 moy 2015-2017 / 2018 2019 2019 2019

011 Charges à caractère général 17 804                                     17 804                                     63 209         57 201         39 397         

012 Charges de personnel 101 170                                  101 170                                  128 000      126 586      25 416         

67 Dépenses exceptionnelles 100                99                   99                   

TOTAL DEPENSES 118 973                                  118 973                                  191 309      183 886      64 912         

Recettes de fonctionnement

70 Redevances 3 685                                        3 685                                        5 000            3 147            538 -               

Autres recettes -                                               -                  

TOTAL RECETTES 3 685                                        3 685                                        5 000            3 147            538 -               

Coût net de fonctionnement 115 288 -                                 115 288 -                                 186 309 -     180 739 -     65 451 -        

SAM
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Notons également que le bâtiment est sous-évalué par rapport aux autres bâtiments du territoire.

Il ressort dans l’actif de la Commune à 90 149€, soit 231€ par m2, alors que la médiathèque de Marseillan
ressortait lors de l’évaluation à 1 244€ par m2. C’est la valorisation que nous avons retenue pour la
médiathèque de BALARUC LES BAINS, qui était également sous-évaluée.

L’application à la bibliothèque de MEZE conduit à une valorisation de la valeur brute du bâtiment, en
augmentation de 395 011€ et majore le coût net actualisé de 13 167€.

LA BIBLIOTHEQUE DE MEZE

Bâtiments 90 149                                     485 160                                  

Durée de vie 30                                               30                                               

Dépenses d'investissement 3 005                                        16 172                                     
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L’évaluation définitive est la suivante :

LA BIBLIOTHEQUE DE MEZE

BIBLIOTHEQUE DE MEZE Evaluation provisoire Evaluation définitive

Dépenses de fonctionnement moy 2015-2017 / 2018 moy 2015-2017 / 2018

011 Charges à caractère général 17 804                                     17 804                                     

012 Charges de personnel 101 170                                  101 170                                  

67 Dépenses exceptionnelles

TOTAL DEPENSES 118 973                                  118 973                                  

Recettes de fonctionnement

70 Redevances 3 685                                        3 685                                        

Autres recettes -                                               

TOTAL RECETTES 3 685                                        3 685                                        

Coût net de fonctionnement 115 288 -                                 115 288 -                                 

Charges indirectes 4 408 -                                       4 408 -                                       

Biens meubles 16 962                                     16 962                                     

Durée de vie 7                                                  7                                                  

Coût moyen annualisé 2 423                                        2 423                                        

Bâtiments 90 149                                     485 160                                  

Durée de vie 30                                               30                                               

Dépenses d'investissement 3 005                                        16 172                                     

Evaluation des transferts de charges 125 125 -                                 138 292 -                                 

Titulaires 3                                                  3                                                  

Non titulaires 1                                                  1                                                  
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L’ecole de musique de MEZE
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L’ECOLE DE MUSIQUE DE MEZE

o Elle est transférée le 01/09/2019. L’évaluation en année pleine est la suivante. Cette évaluation pourra être révisée

en 2020 :
ECOLE DE MUSIQUE DE MEZE

Dépenses de fonctionnement moy 2016-2018 2016 2017 2018

011 Charges à caractère général 21 982                                     22 472         19 505         23 970         

012 Charges de personnel 248 884                                  233 823      243 623      255 875      

67 Charges exceptionnelles (non comptées) 166                                            334                165                -                  

TOTAL DEPENSES 270 867                                  256 629      263 293      279 845      

70 Redevances 38 901                                     36 725         40 421         39 557         

74 Dotations et subventions 30 053                                     34 090         28 030         28 040         

TOTAL RECETTES 68 954                                     70 815         68 451         67 597         

Coût net de fonctionnement 201 912 -                                 185 814 -     194 842 -     212 248 -     

Charges indirectes 10 513 -                                    

Biens meubles 71 205                                     

Durée de vie 7                                                  

Coût moyen annualisé 10 172                                     

Bâtiments 442 469                                  

Durée de vie 30                                               

Dépenses d'investissement 14 749                                     8 953            1 851            -                  

Evaluation des transferts de charges 237 347 -                                 

Titulaires 10                                               

Non titulaires 6                                                  

compte administratif

Recettes de fonctionnement

Dépenses d'équipement
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Synthese de l’évaluation des transferts de 
charges 2019
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SYNTHESE DE L’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES
Année pleine

Communes
 Bibliothèque de 

MEZE 

 Ecole de 

musique de MEZE 
 TOTAL 

BALARUC LES BAINS -                     

BALARUC LE VIEUX -                     

BOUZIGUES -                     

FRONTIGNAN -                     

GIGEAN -                     

LOUPIAN -                     

MARSEILLAN -                     

MEZE 138 292 -           237 347 -           375 639 -           

MIREVAL -                     

MONTBAZIN -                     

POUSSAN -                     

SETE -                     

VIC LA GARDIOLE -                     

VILLEVEYRAC -                     

TOTAL 138 292 -           237 347 -           375 639 -           

 SYNTHESE DE L'EVALUATION DES TRANSFERTS DE 

CHARGES 



15 © 2008 Deloitte© 2008 DeloitteCLECT du 4/12/2019

SYNTHESE DE L’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES
En fonction de la date des transferts en 2019

Communes
 Bibliothèque de 

MEZE 

 Ecole de 

musique de MEZE 
 TOTAL 

BALARUC LES BAINS -                     -                     

BALARUC LE VIEUX -                     -                     

BOUZIGUES -                     -                     

FRONTIGNAN -                     -                     

GIGEAN -                     -                     

LOUPIAN -                     -                     

MARSEILLAN -                     -                     

MEZE 138 292 -           79 116 -             217 408 -           

MIREVAL -                     -                     

MONTBAZIN -                     -                     

POUSSAN -                     -                     

SETE -                     -                     -                     

VIC LA GARDIOLE -                     -                     

VILLEVEYRAC -                     -                     

TOTAL 138 292 -           79 116 -             217 408 -           

 SYNTHESE DE L'EVALUATION DES TRANSFERTS DE 

CHARGES 
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AUTRES
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La mutualisation des services
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LA MUTUALISATION DES SERVICES

o Les attributions de compensation actuelles tiennent compte des éléments suivants auxquels il convient de rajouter

97 096€ pour la ville de POUSSAN dont les services Finances et RH ont été transférés en 2019 (cf. CLECT 2018) :

SETE MARSEILLAN

Impa ct sur l'AC Impa ct sur l'AC

Ø DIRECTION GENERALE DES SERVICES

0 0 -                           0 0

Ø SERVICE RESSOURCES HUMAINES

Thau agglo -  Sète -  Marseillan 351 920                -505 684 -115 331 972 935                    2 664 -7 204

Ø SERVICE FINANCES

Thau agglo -  Sète -  Marseillan 415 568                -446 983 -67 637 930 188                    -167 405 42 697

Ø OBSERVATOIRE FISCAL

Thau agglo et les 8 communes membres 95 076                   0 0 95 076                     0 0

Ø SERVICE INFORMATIQUE

0

112 265                112 265                    

Ø SERVICE ACHATS

0

73 194                   73 194                     

Ø SERVICE COMMANDE PUBLIQUE

-19 420

240 518                
240 518                    

Ø SYSTÈME D'INFORMATION GEOGRAPHIQUE

127 533                0 0 190 778                    0 0

1 416 074     -1 666 003 -219 695 2 614 954 -53 571 16 073

93 610

-40 143

57 703

Services mutua lisés

SETE MARSEILLAN

Thau agglo - Sète

Thau agglo -  Sète -  Marseillan
-305 655

 Eca rt 2015/ 2016 à  régula riser de l'a ttribution 

de compensa tion 2017 

 SAM 
 TOTAL SERVICE 

MUTUALISES 2016 

TOTAL

Thau agglo -  Sète -  Marseillan - Balaruc le Vieux - 

Vic la Gardiole
-151 379 -36 727

Thau agglo et les 8 communes membres

0

Thau agglo -  Sète -  Marseillan
-256 302
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LA MUTUALISATION DES SERVICES

o Les attributions de compensation restent inchangées jusqu’au terme des conventions mises en place. Pour

information, l’état des mutualisations au 31/12/2018 est le suivant :

Commande Publique 2018 Achats 2018 DSI 2018 DFI 2018 DRH 2018 Total

Collectivités Nom Coût Nom Coût Nom Coût Nom Coût Nom Coût Général

Agglo sous-total 489 847,46 sous-total 204 485,54 sous total 192 236,70 553 072,68 427 686,43 1 867 328,81

Ville de Sète sous-total 59 286,05 sous-total 270 983,33 sous total 261 484,38 361 978,79 497 807,85 1 451 540,40

Ville de Marseillan sous-total 38 594,58 70 400,58 114 525,93 223 521,09

Total 587 728,09 475 468,87 453 721,08 985 452,05 1 040 020,21 3 542 390,30

Observatoire fiscal 2018 SIG 2018 Total

14 communes sous-total 73 729,45 sous-total 80 056,97 Général

Total 73 729,45 80 056,97 153 786,42

Direction générale 2018

Agglo sous-total 183 349,57

dont remboursement Ville de Sète sous-total 52 922,96

Total 183 349,57
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COMPARATIF DES EVALUATIONS REALISEES EN 2018

Dépenses de fonctionnement BP 2018 SAM 2018 SAM 2019 estimation

011 Charges à caractère général 18 426                           17 912                           18 005                                  

012 Charges de personnel 206 000                         136 761                         162 718                                

TOTAL DEPENSES 224 426                         154 673                         180 723                                

Recettes de fonctionnement

70 Redevances

Autres recettes 203 000                         82 921                           126 500                                

TOTAL RECETTES 203 000                         82 921                           126 500                                

Coût net de fonctionnement 21 426 -                          71 752 -                          54 223 -                                 

Charges indirectes 8 705 -                            6 929 -                                   

Evaluation des transferts de charges 30 131 -                          71 752 -                          61 151 -                                 

Dépenses d'équipement 21 893                                  

ANTENNE APP
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COMPARATIF DES EVALUATIONS REALISEES EN 2018

STAND DE TIR

Dépenses de fonctionnement moy 2015-2017 sam 2018 (8 mois) SAM 2019 estimation

011 Charges à caractère général 12 673                           4 213                             11 886                           

012 Charges de personnel

TOTAL DEPENSES 12 673                           4 213                             11 886                           

70 Redevances

Autres recettes

TOTAL RECETTES -                                  -                                  -                                  

Coût net de fonctionnement 12 673 -                          4 213 -                            11 886 -                          

Charges indirectes 193 -                               64 -                                 181 -                               

Biens meubles

Durée de vie 7                                     

Coût moyen annualisé -                                  

Bâtiments 9 193                             

Durée de vie 30                                  

Coût moyen annualisé 306                                

Evaluation des transferts de charges 13 172 -                          

Dépenses d'équipement 18 203                           42 348                           

Recettes de fonctionnement
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LES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION DEFINITIVES 2019
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LES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION PROVISOIRES 2020
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CLUBS SPORTIFS DE HAUT NIVEAU

o Le transfert sera effectif le 01/01/2020

BALARUC LES BAINS SPORT BOULES la boule d'azur ELITE MASCULIN 1 58 500,00 € 43 875,00 € 14 625,00 €

FRONTIGNAN HAND BALL Frontignan Thau Handball N1 MASCULINE 100 000,00 € 58 325,00 € 41 675,00 €

SETE VOLLEY BALL Arago LIGUE A MASCULINE 485 310,00 € 103 857,00 € 381 453,00 €

SETE WATER POLO Sète Natation ELITE  300 000,00 € 131 400,00 € 168 600,00 €

943 810,00 € 337 457,00 € 606 353,00 €TOTAL 

CLUBS SUBVENTION 

MUNICIPALE 

2019

SUBVENTION 2020

DISCIPLINE NOM 
NIVEAU 

DE PRATIQUE
Reste à la Ville

 Transféré à 

SAM
Communes



29 © 2008 Deloitte© 2008 DeloitteCLECT du 4/12/2019

Régularisations



30 © 2008 Deloitte© 2008 DeloitteCLECT du 4/12/2019

REGULARISATIONS

CENTRE AQUATIQUE RAOUL FONQUERNE DE SETE

Dépenses de fonctionnement
Evaluation définitive 

2016
Régularisation 2020

011 Charges à caractère général 497 716                     497 716                     

012 Charges de personnel 1 082 532                  1 082 532                  

TOTAL DEPENSES 1 580 248                  1 580 248                  

70 Redevances 395 000                     395 000                     

Autres recettes 4 790                         4 790                         

TOTAL RECETTES 399 790                     399 790                     

Coût net de fonctionnement 1 180 458 -                 1 180 458 -                 

Charges indirectes 51 841 -                      51 841 -                      

Biens meubles 173 281                     173 281                     

Durée de vie 7                                 7                                 

Coût moyen annualisé 24 754                       24 754                       

Bâtiments 4 000 000                  7 062 268                  

Durée de vie 30                               30                               

Coût moyen annualisé 133 333                     235 409                     

Evaluation des transferts de charges 1 390 386 -                 1 492 462 -                 

Ecart à régulariser à partir de 2020 -102 076 

Recettes de fonctionnement



31 © 2008 Deloitte© 2008 DeloitteCLECT du 4/12/2019

REGULARISATIONS

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE SETE

Dépenses de fonctionnement
Evaluation définitive 

2016
Régularisation 2020

011 Charges à caractère général 36 225                       36 225                       

012 Charges de personnel 1 583 285                  1 583 285                  

TOTAL DEPENSES 1 619 510                  1 619 510                  

70 Redevances 51 675                       51 675                       

Autres recettes 24 333                       24 333                       

TOTAL RECETTES 76 008                       76 008                       

Coût net de fonctionnement 1 543 501 -                 1 543 501 -                 

Charges indirectes 65 307 -                      65 307 -                      

Biens meubles 175 037                     175 037                     

Durée de vie 7                                 7                                 

Coût moyen annualisé 25 005                       25 005                       

Bâtiments 1 300 000                  1 829 388                  

Durée de vie 30                               30                               

Coût moyen annualisé 43 333                       60 980                       

Evaluation des transferts de charges 1 677 147 -                 1 694 793 -                 

Ecart à régulariser à partir de 2020 -17 646 

Recettes de fonctionnement
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LES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION PROVISOIRES 2020

Attributions de 

compensation définitives 

2019

Transfert de charges 2019 

Régularisation année pleine

Transferts de charges 2020 

et régularisations

Attributions de 

compensation provisoires 

2020

BALARUC LES BAINS 1 114 607 -14 625 1 099 982 

BALARUC LE VIEUX 730 604 730 604 

BOUZIGUES 34 332 34 332 

FRONTIGNAN 2 930 331 -41 675 2 888 656 

GIGEAN 435 026 435 026 

LOUPIAN 72 244 72 244 

MARSEILLAN 521 655 521 655 

MEZE 626 865 -158 231 468 634 

MIREVAL 265 974 265 974 

MONTBAZIN 23 596 23 596 

POUSSAN 429 174 429 174 

SETE 6 362 445 -669 775 5 692 670 

VIC LA GARDIOLE 103 887 103 887 

VILLEVEYRAC 83 756 83 756 

TOTAL 13 734 496 -158 231 -726 075 12 850 190 
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COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE 
CHARGES DU 4 DECEMBRE 2019
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Par délibération du 14 juin 2017, le Conseil Municipal de Balaruc-les-Bains a approuvé le Plan local 
d’urbanisme (PLU) de la commune. Ce document traduit réglementairement les projets de développement 
pour les années à venir sur le territoire communal.

Le projet de la médiathèque intercommunale de Balaruc-les-Bains s'inscrit au cœur de la commune, sur 
la parcelle AD 1031. Cette parcelle est actuellement inscrite en zone UA du PLU, constituant le cœur de 
l'agglomération et comprenant essentiellement de l'habitat, des services et des activités diverses.

Afin de permettre la mise en œuvre opérationnelle du projet de médiathèque intercommunale, une mise 
en compatibilité du PLU de la commune de Balaruc-les-Bains doit être effectuée. Celle-ci nécessite au 
préalable une procédure de déclaration de projet, prévue par l’article L.300-6 du Code de l’Urbanisme.

L'objet de la pièce 2 est d'exposer les dispositions proposées pour la mise en compatibilité du PLU.

PRÉAMBULE
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Afin de répondre aux différents objectifs énoncés dans le dossier 1, la médiathèque est implantée sur le 
site de l'annexe du Pavillon Sévigné, conservant les parties les plus anciennes du bâtiment et construisant 
un espace suffisamment grand pour répondre aux besoins des usagers et habitants de l'agglomération.

Cette implantation nécessite la modification du périmètre d'un Espace Boisé Classé du PLU de la commune 
de Balaruc-les-Bains.

La déclaration de projet objet du présent document présente une modification du règlement graphique 
(plan de zonage) du PLU avec un périmètre des Espaces Boisés Classés légèrement réduit afin de 
permettre la construction de ce projet d’intérêt général.

Etat actuel :
- l'EBC actuel mesure 10 183 m2 ; le pavillon Sévigné et le théâtre ne sont pas inclus dans son périmètre.
- le pavillon Sévigné existant mesure 655 m2 .

Évolution : le projet de médiathèque présente une emprise de 797 m2, soit 142 m2 supplémentaires par 
rapport au Pavillon Sévigné existant.

Adaptation proposée : l'EBC sera diminué de 142 m2 et mesurera 10 041 m2 après modification. 

EXPOSÉ DES MODIFICATIONS APPORTÉES

Emprise actuelle de l'EBC

SAM-PA-SIG 2018-11-22. 

Sources : PLU de Balaruc-les-Bains

14/06/2017. Orthophoto SIGLR

2015.

Zonage PLU

EBC hors bâtiment

Bâtiment

PROJET DE DP
MEDIATHEQUE DE BALARUC-LES-

BAINS
Localisation du projet

SAM-PA-SIG 2018-11-22. 

Sources : PLU de Balaruc-les-Bains

14/06/2017. Orthophoto SIGLR

2015.

Zonage PLU

EBC hors bâtiment

Bâtiment

PROJET DE DP
MEDIATHEQUE DE BALARUC-LES-

BAINS
Localisation du projet

EBC ACTUEL 
emprise hors bâtiments = 10 183 m2

PAVILLON SEVIGNE EXISTANT
superficie = 655 m2

THÉÂTRE EXISTANT



A+ ARCHITECTURE / CGCB AVOCATS 9

Synthèse :

EXPOSÉ DES MODIFICATIONS APPORTÉES

DÉSIGNATION SUPERFICIE EBC
HORS BÂTIMENTS EMPRISE BÂTIMENT

EBC 
AVANT MISE EN COMPATIBILITÉ 10 183 m2 pavillon Sévigné existant

655 m2

EBC 
APRES MISE EN COMPATIBILITÉ 10 041 m2 emprise projet médiathèque

797 m2

TOTAL 1,39 % de réduction de surface 142 m2 d'emprise bâtie supplémentaire

EBC MODIFIÉ
emprise hors bâtiments = 10 041 m2

Emprise modifiée de l'EBC

SAM-PA-SIG 2018-11-22. 

Sources : PLU de Balaruc-les-Bains

14/06/2017. Orthophoto SIGLR

2015.

Zonage PLU

EBC hors bâtiment

Bâtiment

PROJET DE DP
MEDIATHEQUE DE BALARUC-LES-

BAINS
Localisation du projet

SAM-PA-SIG 2018-11-22. 

Sources : PLU de Balaruc-les-Bains

14/06/2017. Orthophoto SIGLR

2015.

Zonage PLU

EBC hors bâtiment

Bâtiment

PROJET DE DP
MEDIATHEQUE DE BALARUC-LES-

BAINS
Localisation du projet

EMPRISE PROJET MÉDIATHÈQUE
superficie = 797 m2

THÉÂTRE EXISTANT

Emprise projet médiathèque
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DISPOSITIONS PROPOSÉES POUR LA MISE EN COMPATIBILITÉ

Synthèse des effets de la mise en compatibilité sur les différentes pièces du PLU

1- Au regard du rapport de présentation
La mise en compatibilité nécessite l'adaptation de certaines pièces graphiques du rapport de présentation. 
Pages 46 à 53, le plan de repérage des EBC nécessite d'être modifié afin d'y faire figurer le nouveau 
périmètre de l'EBC objet du présent dossier de déclaration de projet (volet 3 - justification des dispositions 
réglementaires / chapitre 4 - les motifs des servitudes particulières / paragraphe C - les espaces boisés 
classés et les espaces boisés significatifs au titre de la loi littoral).

2- Au regard des orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement Durable
Les orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement Durable ne font l'objet 
d'aucune modification.

3- Au regard des Orientations d'Aménagement et de Programmation
Les Orientations d'Aménagement et de Programmation ne font l'objet d'aucune modification.

4- Au regard du règlement écrit
Le règlement écrit ne fait l'objet d'aucune modification.

5- Au regard du règlement graphique (plan de zonage)
Le règlement graphique fait l'objet d'une modification du périmètre de l'EBC. Cette modification est 
présentée sur la page 13 du présent dossier.

Les superficies des zones concernées (UA et 1AUa) par le site de projet restent inchangées.
 
Les modifications sont uniquement d'ordre graphique ; aucune modification n'est apportée sur le règlement 
écrit.

Sur les mesures d’évitement, réductions et compensations, il est proposé des mesures d'accompagnement 
d’une part, par la création d’un espace extérieur (jonction entre le théâtre de verdure et la médiathèque 
anciennement bâti) qui sera de type méditerranéen et en continuité avec l’existant ; et d’autre part par la 
création d’un parvis (mi-minéral, mi-végétal anciennement bâti) côté parc, marquant l’entrée de la future 
médiathèque intercommunale. 
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DISPOSITIONS PROPOSÉES POUR LA MISE EN COMPATIBILITÉ

Légende du règlement graphique du PLU
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Plan de zonage - état initial

DISPOSITIONS PROPOSÉES POUR LA MISE EN COMPATIBILITÉ
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DISPOSITIONS PROPOSÉES POUR LA MISE EN COMPATIBILITÉ

Plan de zonage - état modifié
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EXAMEN CONJOINT
DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES
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1

TERRADE Valérie

De: Geneviève GARNACHE <genevieve.garnache@culture.gouv.fr>
Envoyé: mercredi 23 octobre 2019 14:35
À: TERRADE Valérie
Objet: Réunion du 07.11.19.-projet de médiathèque

Catégories: 17MO014_Média_BLB

Madame, 
 
Suite à notre conversation téléphonique, de ce jour, je vous prie de bien vouloir excuser Mme Loubens qui ne 
pourra pas participer à la réunion citée en objet. 
 
Bien à vous, 
 
-- 
Geneviève Garnache 
Assistante administrative 
du chef de service et de son adjoint 
UDAP de l'Hérault 
04.67.02.32.36. 
 
---------------------------------------------------------------------- 
Merci de nous aider à préserver l'environnement en n'imprimant ce courriel et les documents joints que si 
nécessaire. 
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1

TERRADE Valérie

De: Morel Anaëlle <amorel@herault.fr>
Envoyé: mercredi 6 novembre 2019 16:51
À: TERRADE Valérie
Cc: Saquet Eric
Objet: Déclaration de projet mise en compatibilité PLU Balaruc-les-Bains - Médiathèque

Bonjour, 
 
Le Département a bien reçu votre invitation pour la réunion d’examen conjoint du 7 novembre 2019 (référence : 
JJT/BDB/FP/JLA/CL/VT/CK – 2019 / 452). 
 
Nous ne pourrons pas assister à cette réunion et nous en excusons. 
 
Le dossier n’appelle pas de remarques particulières de notre part. 
 
Bien cordialement, 
 

 

Anaëlle Morel 
Chargée d'études urbanisme 
Service urbanisme et information géographique 
Pôle Solidarités territoriales 
DGA Aménagement du territoire 

T : 
E : 
W :  

04 67 67 67 95 
amorel@herault.fr 
herault.fr 

 

Ce message peut contenir des informations confidentielles dont la divulgation est à ce titre rigoureusement interdite en l'absence 
d'autorisation explicite de l'émetteur.  
Dans l'hypothèse où vous auriez reçu par erreur ce message, merci de le renvoyer à son émetteur et de détruire toute copie.  
 pensez à l'environnement, n'imprimez que si c'est indispensable. 
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PROCES-VERBAL DE LA REUNION D’EXAMEN CONJOINT ORGANISEE LE 7 NOVEMBRE 2019 
POUR LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLU DE LA COMMUNE DE BALARUC-LES-BAINS- 

PROCEDURE DE DECLARATION DE PROJET– MEDIATHEQUE INTERCOMMUNALE 
 
 
 
 
 
Etaient invités : 
 
La Préfecture de l’Hérault 
Le Conseil Régional  
Le Conseil Départemental  
La Chambre des Métiers 
La Chambre de Commerce et d’Industrie Section de Sète 
Le Syndicat Mixte du Bassin de Thau 
La Section Régionale de la Conchyliculture 
La Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement  
La Direction Régionale de la Santé 
La Direction Territoriale de l’Architecture et du Patrimoine de l’Hérault 
La Direction Régionale des Affaires Culturelles 
Le Centre Régional de la Propriété Foncière LR 
La Direction Interdépartementale des Affaires Maritimes de l’Hérault et du Gard 
La Direction Départementale du Service d’Incendie et de Secours 
La Mairie de Balaruc-le-Vieux 
La Mairie de Balaruc-les-Bains 
La Mairie de Gigean 
Sète agglopôle méditerranée 

- Monsieur FRICOU Henry 
- Madame TONDON Laure 
- Monsieur DURAND Christophe 
- Monsieur CANOVAS Gérard 
- Monsieur VEAUTE Francis 
- Monsieur CHAPLIN Norbert 
- DGS par intérim  
- Service culture et patrimoine 
- Service mobilité et développement durable 
- Service prospective et aménagement de l’espace 
- Service Bâtiments et infrastructures 

Le bureau d’avocats CGCB et Associés 
Le bureau d’études A+ Architecture 
Les maîtres d’œuvres Architecture Signal et SCP Clair Architectes 
  
Etaient présents :  
 
Monsieur Antoine GUERBET, A+ ARCHITECTURE 
Monsieur David COTTALORDA, SMBT 
M. CANOVAS, Maire de BALARUC LES BAINS   
Madame CANOVAS, Responsable Urbanisme BALARUC LES BAINS 
 Madame LORENTE, SETE AGGLOPOLE 
Mme TERRADE, SETE AGGLOPOLE 
Monsieur Christophe DOUILLARD, SETE AGGLOPOLE 
Madame DI TUCCI Françoise, architecte du projet 
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Page 2 sur 3 
 

Assistée également à la réunion :  
 
Me BOKOBZA, Avocat, Cabinet CGCB, conseil de Sète agglopôle méditerranée 
 
 
Etaient excusés : 
 
Sophie LOUBENS Architecte des Bâtiments de France, Chef de l’Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine de l’Hérault 
Anaëlle MOREL Chargée d’études en urbanisme Service urbanisme et information géographique 
Marie-Laure FOURCAUD Chargée d’études planification DDTM34/STU/AP 
Gérard RIBA Agence Régionale de la Santé (ARS) légation départementale de l’Hérault 
 
 
 
 
A 10h00, Monsieur DOUILLARD et Mme TERRADE ouvrent la séance.  
 
Ils rappellent : 
 
- l'objet de la réunion qui est d'examiner les dispositions proposées pour assurer la mise en 
compatibilité du plan local d'urbanisme (PLU) de la Commune de Balaruc-les-Bains. Cette mise en 
compatibilité fait suite au projet d’intérêt communautaire de création d’une médiathèque 
intercommunale. 
 
- que la mise en compatibilité du plan local d'urbanisme est réalisée par l'intermédiaire de la procédure 
de déclaration de projet, initiée et conduite par Sète agglopôle méditerranée. 
 
- qu’une précédente réunion a été organisée le 29 mai 2019 au cours de laquelle a été examinée 
l’avis défavorable émis par la DDTM et le contenu des réserves émises par les services de l’Etat ; 
 
- que suite à l’avis de la DDTM émis le 29 mai 2019, il a été décidé de soumettre le projet à 
concertation. 
 
Sète agglopôle méditerranée a donc délibéré en ce sens et une concertation du public a été organisée 
entre le 16 septembre 2019 et le 30 septembre 2019. 
 
Le bilan de la concertation a été tiré par le conseil communautaire. Les délibérations sont annexées 
au dossier. 
 
- que la DDTM a émis un nouvel avis favorable à la procédure le 5 novembre 2019, joint au présent 
procès-verbal. 
 
L’attention est attirée sur une erreur de plume qui s’est glissée dans le dossier de présentation du 
projet, dans la partie « Procédure », sur la concertation préalable, puisque celle-ci a, contrairement à 
ce qui est inscrit dans le dossier, été organisée. L’erreur purement formelle sera donc rectifiée. 
 
- que les personnes publiques associées conviées à la réunion mais absentes ce jour n'ont pas 
formulé d'observation (voir avis joints au présent procès-verbal) sur le projet de mise en compatibilité. 
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Monsieur GUERBET présente ensuite le résumé des deux dossiers suivants, communiqués 
préalablement aux personnes publiques associées : 
 
- le dossier « MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU 
DOSSIER 1 : PRÉSENTATION DU PROJET » ; 
 
- le dossier « MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU 
DOSSIER 2 : RAPPORT DE PRÉSENTATION ». 
 
Il est précisé que l’évaluation environnementale est achevée et que la MRAEe rendu son avis, duquel 
il ressort que le projet n’a aucune incidence majeur sur l’environnement, annexé au dossier. 
 
Monsieur DOUILLARD clôt la réunion à 10H30 en rappelant la prochaine étape de la procédure, à 
savoir le lancement de l’enquête publique. 
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